                                                                                                                                                                                     
			


[bookmark: _GoBack]DESIGNATION DES MEMBRES 
EN CHSCT
La Poste ne souhaite pas continuer à judiciariser le dialogue social !

Elle renonce au recours sur la désignation des sièges cadre
Décisions nationales de La Poste du 18 janvier 2012
Les avocats de La Poste demandent aux Tribunaux d’Instance le report des audiences à venir. Ils feront référence au dialogue social national et local en cours.

Les Directeurs des entités concernées vont très rapidement réunir les OS ayant un siège ou plus aux CHSCT pour faire le point sur les désignations et constater avec elles l’impossiblité de désigner un représentant sur le siège cadre ou inversesement les cadres sur les sièges non cadre.
Ils informeront l’inspection du travail du dialogue social réalisé au sein de l’entité en communiquant la liste des membres du CHSCT désignés par les OS (information, qui ne constitue pas une saisine de l’Inspection du Travail).
La Poste demande dès maintenant le désistement devant les Tribunaux d’instances.
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